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(54) PIECE D’HORLOGERIE A OSCILLATEUR MECANIQUE COMPORTANT UN MODULE DE 
COMMUNICATION SANS FIL

(57) La présente invention concerne une pièce d’hor-
logerie (1) comportant une boite logeant
un mouvement horloger (10) comprenant un oscillateur
mécanique (16),
un dispositif de mesure de la marche de l’oscillateur mé-
canique (16),
un mécanisme de réglage de la marche de l’oscillateur
mécanique (16) comprenant un organe de commande
manuel (42) accessible depuis l’extérieur de la boite et
agencé pour modifier la marche de l’oscillateur mécani-

que (16) en réponse à une action prédéfinie d’un utilisa-
teur sur l’organe de commande manuel (42).

La boite loge en outre un module de communication
sans fil, susceptible d’échanger des données avec le dis-
positif de mesure de la marche de l’oscillateur mécanique
(16) et destiné à communiquer avec une unité électroni-
que externe (2) pour lui transmettre des résultats des
mesures effectuées par le dispositif de mesure de la mar-
che de l’oscillateur mécanique (16), à destination d’un
utilisateur.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne une pièce
d’horlogerie comportant une boite logeant

un mouvement horloger comprenant un oscillateur
mécanique,
un dispositif de mesure de la marche de l’oscillateur
mécanique,
un mécanisme de réglage de la marche de l’oscilla-
teur mécanique comprenant un organe de comman-
de manuel accessible depuis l’extérieur de la boite
et agencé pour modifier la marche de l’oscillateur
mécanique en réponse à une action prédéfinie d’un
utilisateur sur l’organe de commande manuel.

[0002] La présente invention concerne également un
procédé de réglage de la marche de l’oscillateur méca-
nique d’une pièce d’horlogerie selon les caractéristiques
qui précèdent.

Etat de la technique

[0003] Une pièce d’horlogerie répondant aux caracté-
ristiques ci-dessus est déjà connue de l’état de la tech-
nique, s’agissant du modèle EMC de la maison Urwerk,
présentée en 2013, et dont la construction a fait l’objet
d’une protection par brevet, sous le numéro CH 707105
B1.
[0004] Cette pièce d’horlogerie comporte un dispositif
de mesure de la marche de son oscillateur mécanique
comprenant un microphone, activé à la demande pour
prendre une mesure, ainsi qu’un dispositif d’affichage de
la valeur mesurée pour la marche de l’oscillateur direc-
tement sur la montre. Ainsi, cette pièce d’horlogerie pré-
sente un mouvement mécanique sophistiqué et fidèle
aux traditions horlogères du haut-de-gamme, tout en pro-
posant une évolution dans le domaine électronique n’in-
tervenant pas dans le fonctionnement du mouvement
mais permettant au porteur de la montre d’interagir avec
ce dernier.
[0005] Par la suite, les montres connectées, d’abord
électroniques puis électromécaniques voire hybrides,
c’est-à-dire connectées mais à mouvement mécanique
et affichage par des organes d’affichage mécaniques,
sont apparues sur le marché.
[0006] Certains développements ont permis de tirer
profit de l’intégration croissante de l’électronique dans
les montres à mouvement mécanique.
[0007] A titre d’exemple, la demande de brevet CH
711303 A1, déposée en 2015, décrit une pièce d’horlo-
gerie hybride comportant un module de communication
sans fil permettant de commander certaines fonctions à
distance, par exemple au moyen d’un smartphone. Ainsi,
notamment, le smartphone peut être pourvu d’une appli-
cation grâce à laquelle il peut effectuer une mesure de

la marche de l’oscillateur mécanique depuis l’extérieur
de sa boite. Puis, en fonction du résultat de cette mesure,
l’application peut agir directement et automatiquement
sur une raquette associée à l’oscillateur mécanique, par
l’intermédiaire d’un moteur commandé, pour en modifier
la position et ajuster la marche de l’oscillateur.
[0008] L’intégration de composants électroniques
dans les montres mécaniques a ouvert la voie vers un
nombre important d’applications nouvelles possibles.

Divulgation de l’invention

[0009] Un but principal de la présente invention est de
proposer une construction alternative aux constructions
déjà connues pour réaliser une pièce d’horlogerie à mou-
vement horloger mécanique dans laquelle l’intégration
de composants électroniques est mise à profit pour pro-
poser un niveau d’interaction élevé de l’utilisateur avec
sa pièce d’horlogerie.
[0010] A cet effet, la présente invention concerne plus
particulièrement une pièce d’horlogerie du type mention-
né plus haut, caractérisée par le fait que la boite loge en
outre un module de communication sans fil, susceptible
d’échanger des données avec le dispositif de mesure de
la marche de l’oscillateur mécanique et destiné à com-
muniquer avec une unité électronique externe pour lui
transmettre des résultats des mesures effectuées par le
dispositif de mesure de la marche de l’oscillateur méca-
nique, à destination d’un utilisateur.
[0011] De manière avantageuse mais non limitative,
l’unité électronique externe peut être un téléphone por-
table de type smartphone ou une tablette, voire un ordi-
nateur. De tels appareils électroniques sont devenus om-
niprésents dans le mode de vie de l’homme contempo-
rain qui est habitué à s’en servir dans le cadre d’activités
nombreuses et très diversifiées.
[0012] Ainsi, grâce aux caractéristiques de la pièce
d’horlogerie selon la présente invention, l’utilisateur peut
recourir à un outil qui fait partie de son environnement
habituel pour interagir avec sa pièce d’horlogerie et pren-
dre connaissance des conditions de fonctionnement de
son oscillateur mécanique. Toutefois, l’utilisation de ces
moyens d’analyse électroniques modernes est ici asso-
ciée à un mode d’action, par l’utilisateur, qui respecte la
tradition horlogère puisque le réglage de la marche de
l’oscillateur mécanique est réalisé de manière manuelle,
par actionnement de l’organe de commande manuel.
L’utilisateur peut alors prendre toute la mesure de l’im-
pact de son intervention manuelle sur le mouvement hor-
loger et de la délicatesse des réalisations horlogères, de
manière générale.
[0013] De manière préférée, on peut prévoir que le dis-
positif de mesure de la marche de l’oscillateur mécanique
soit programmé pour prendre des mesures périodiques.
[0014] De manière alternative ou complémentaire, on
peut prévoir que le dispositif de mesure de la marche de
l’oscillateur mécanique soit agencé pour pouvoir effec-
tuer au moins une mesure de la marche de l’oscillateur
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mécanique à la demande, en réponse à la réception d’un
signal adapté par le module de communication sans fil,
avant de transmettre en retour au module de communi-
cation sans fil au moins un signal représentatif du résultat
obtenu pour la mesure effectuée.
[0015] Ainsi, l’utilisateur souhaitant régler la marche
de sa pièce d’horlogerie peut se baser sur une mesure
récente de celle-ci avant d’actionner le mécanisme de
réglage de la marche.
[0016] De plus, on peut prévoir que le dispositif de me-
sure de la marche de l’oscillateur mécanique soit agencé
pour effectuer des mesures rapprochées pendant une
durée prédéfinie en réponse à la réception d’un signal
adapté par le module de communication sans fil, avant
de transmettre en retour au module de communication
sans fil au moins un signal représentatif du résultat ob-
tenu pour chacune des mesures effectuées.
[0017] De manière avantageuse, on peut prévoir que
les mesures rapprochées soient effectuées toutes les
deux secondes, préférablement toutes les secondes, et
que la durée prédéfinie soit comprise entre dix secondes
et dix minutes, préférablement entre trente secondes et
trois minutes.
[0018] De manière générale, lorsque l’oscillateur mé-
canique comporte un échappement, on peut prévoir que
le dispositif de mesure de la marche de l’oscillateur mé-
canique comporte un capteur agencé pour écouter les
bruits de fonctionnement de l’échappement, pour en dé-
duire la valeur de la marche de l’oscillateur mécanique.
[0019] On peut également prévoir que le dispositif de
mesure de la marche de l’oscillateur mécanique soit en
outre agencé pour déterminer la valeur de l’amplitude
des oscillations de l’oscillateur mécanique et/ou la valeur
de son repère.
[0020] Par ailleurs, de manière générale, lorsque la
boite de la pièce d’horlogerie comporte une carrure et
que l’oscillateur mécanique est associé à une raquette
dont les déplacements entrainent une variation de la mar-
che de l’oscillateur mécanique, on peut prévoir

que l’organe de commande manuel du mécanisme
de réglage de la marche soit agencé au travers de
la carrure de telle manière que sa rotation entraine
la rotation d’un mobile denté de correction situé à
l’intérieur de la boite, et
que le mobile denté de correction présente une
liaison cinématique avec un mobile de raquetterie
dont les mouvements de rotation entrainent des dé-
placements de la raquette.

[0021] Dans ce cas, on peut également prévoir que la
liaison cinématique comprenne un mobile intermédiaire
présentant un premier secteur denté agencé en prise
avec le mobile denté de correction et un deuxième sec-
teur denté agencé en prise avec une denture du mobile
de raquetterie.
[0022] De manière avantageuse, le mobile de raquet-
terie peut porter un organe décentré en référence à l’axe

de rotation du mobile de raquetterie et positionné dans
une fourchette de la raquette de telle manière qu’une
rotation du mobile de raquetterie entraine un déplace-
ment de la raquette.
[0023] La présente invention concerne également un
procédé de réglage de la marche de l’oscillateur méca-
nique d’une pièce d’horlogerie répondant aux caractéris-
tiques qui viennent d’être énoncées.
[0024] Plus précisément, un tel procédé peut avanta-
geusement comporter les étapes consistant à:

a) se munir d’une unité électronique externe com-
prenant une application apte à communiquer avec
le module de communication de la pièce d’horloge-
rie,
b) commander le dispositif de mesure de la marche
par l’intermédiaire de l’application et du module de
communication pour qu’il effectue au moins une me-
sure de la marche,
c) lire, dans l’application, la valeur mesurée pour la
marche de l’oscillateur mécanique,
d) agir sur l’organe de commande manuel, depuis
l’extérieur de la boite, pour modifier le réglage de la
marche de l’oscillateur mécanique,
e) recommencer les étapes b) à d) jusqu’à ce que la
valeur mesurée pour la marche de l’oscillateur mé-
canique soit satisfaisante.

Brève description des dessins

[0025] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée d’un mode de réalisation
préféré qui suit, faite en référence aux dessins annexés
donnés à titre d’exemple non limitatif et dans lesquels:

- la figure 1 représente un schéma illustrant le principe
général de la présente invention;

- la figure 2 représente une vue en perspective sim-
plifiée d’une partie d’une pièce d’horlogerie selon la
présente invention;

- la figure 3 représente une vue en perspective sim-
plifiée d’un détail de construction de la pièce d’hor-
logerie de la figure 2, et

- la figure 4 représente une vue en perspective sim-
plifiée d’un composant de la pièce d’horlogerie de la
figure 2.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0026] La figure 1 représente un schéma illustrant le
principe général de la pièce d’horlogerie selon la présen-
te invention.
[0027] La pièce d’horlogerie 1 est du type mécanique,
c’est-à-dire ici qu’elle comporte un mouvement horloger
comprenant un oscillateur mécanique et celle-ci peut
être, indifféremment, à remontage manuel ou à remon-
tage automatique sans impact sur la mise en œuvre de
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l’invention.
[0028] Par ailleurs, il est prévu de munir la pièce d’hor-
logerie 1 d’un module électronique (non visible) destiné
à présenter un certain nombre de fonctionnalités dont
quelques-unes seront décrites dans la suite de la des-
cription. Le module électronique comprend notamment
un module de communication sans fil (non visible) agen-
cé de telle manière qu’il puisse échanger des données
avec une unité électronique externe 2, illustrée sur la
figure 1 sous la forme d’un téléphone portable du type
smartphone. Tout autre type d’unité électronique externe
adaptée pourra être utilisée sans sortir du cadre de l’in-
vention, comme par exemple un appareil électronique
dédié, une tablette ou un ordinateur. De même, le sys-
tème d’exploitation installé sur l’unité électronique exter-
ne importe peu pour la mise en œuvre de l’invention.
Quel que ce soit le système d’exploitation utilisé, l’unité
électronique externe 2 est pourvue d’une application
adaptée pour communiquer avec le module de commu-
nication sans fil de la pièce d’horlogerie 1.
[0029] Du point de vue du transfert de données sans
fil, si la technologie Bluetooth (marque déposée) basse
consommation est particulièrement adaptée à l’échange
de données entre deux appareils comme ceux impliqués
dans la mise en œuvre de la présente invention, d’autres
technologies de transmission sans fil, comme par exem-
ple le WiFi, pourront être mises en œuvre sans pour
autant sortir du cadre de l’invention.
[0030] De manière générale, la pièce d’horlogerie 1
peut présenter l’apparence d’une pièce d’horlogerie mé-
canique conventionnelle suivant les fonctionnalités élec-
troniques dont elle est pourvue, ou elle peut éventuelle-
ment présenter au moins un affichage dédié aux fonc-
tions gérées par le module électronique.
[0031] Dans tous les cas, la présente invention prévoit
que le module électronique comprenne, ou soit associé
à, un dispositif de mesure de la marche de l’oscillateur
mécanique logé dans la boite de la pièce d’horlogerie 1.
Ce dispositif de mesure peut être intégré directement
dans le module électronique ou, en alternative, en être
distinct.
[0032] Ce dispositif de mesure de la marche de l’os-
cillateur mécanique peut être mis en œuvre de différen-
tes manières connues sans grande incidence sur la pré-
sente invention, typiquement par utilisation d’un capteur
acoustique ou d’un capteur optique, voire éventuelle-
ment d’une combinaison des deux, ou encore d’un cap-
teur de champ magnétique.
[0033] Pour des questions pratiques de simplification,
le dispositif de mesure de la marche peut préférablement
comporter un microphone agencé pour écouter les bruits
de fonctionnement d’un échappement de l’oscillateur
mécanique, de manière conventionnelle.
[0034] Le dispositif de mesure de la marche est préfé-
rablement apte à conduire une analyse des mesures réa-
lisées pour déterminer la marche de l’oscillateur méca-
nique. On peut éventuellement prévoir que le dispositif
de mesure de la marche déduise des informations sup-

plémentaires des résultats des mesures, comme par
exemple l’amplitude des oscillations de l’oscillateur mé-
canique ou encore son repère.
[0035] Bien entendu, il est possible de prévoir, en al-
ternative, qu’un module électronique de calcul, distinct
du dispositif de mesure de la marche, soit agencé dans
la pièce d’horlogerie 1 pour analyser les résultats des
mesures réalisées par le dispositif de mesure de la mar-
che.
[0036] De manière générale, on peut prévoir que le
dispositif de mesure de la marche soit programmé (ou
commandé par un circuit de commande adapté) pour
effectuer des mesures périodiques automatiques de la
marche de l’oscillateur mécanique, par exemple une fois
par heure ou une ou deux fois par jour.
[0037] Toutefois, il peut être avantageux de prévoir
que le dispositif de mesure de la marche effectue une
mesure ou plusieurs mesures successives à la demande
d’un utilisateur, par exemple en sélectionnant une fonc-
tion appropriée dans l’application, sur l’unité électronique
externe 2.
[0038] Ainsi, par exemple, on peut prévoir un mode de
fonctionnement de réglage de la marche dans lequel le
dispositif de mesure de la marche est commandé pour
effectuer des mesures rapprochées pendant une durée
prédéfinie en réponse à la réception d’un signal adapté
par le module de communication sans fil, avant de trans-
mettre en retour au module de communication sans fil
au moins un signal représentatif du résultat obtenu pour
chacune des mesures effectuées. En particulier, on peut
préférablement prévoir que les mesures rapprochées
soient effectuées toutes les deux secondes, encore plus
préférablement toutes les secondes, et que la durée pré-
définie soit comprise entre dix secondes et dix minutes,
encore plus préférablement entre trente secondes et trois
minutes.
[0039] Les résultats de ces mesures sont ensuite
transmis à l’unité électronique externe 2 pour que l’utili-
sateur puisse prendre connaissance de la valeur de la
marche de l’oscillateur mécanique et décider d’un éven-
tuel intérêt à procéder à son réglage.
[0040] Les figures 2, 3 et 4 représentent différentes
vues en perspective simplifiées d’une partie de la pièce
d’horlogerie 1 selon la présente invention et de certains
détails de construction de cette pièce d’horlogerie 1, il-
lustrant comment l’utilisateur peut agir sur son oscillateur
mécanique si les résultats des mesures de sa marche
ne sont pas satisfaisants.
[0041] La pièce d’horlogerie 1 présente une construc-
tion globalement conventionnelle. Elle comporte une boi-
te comprenant notamment une carrure 4 et un fond (non
représenté), la carrure 4 portant des cornes 6 de fixation
à un bracelet (non représenté) et étant traversée par une
tige de remontage et de mise à l’heure solidaire d’une
couronne 8 à son extrémité externe.
[0042] Un mouvement horloger 10 de type mécanique
est assemblé à la carrure 4 par l’intermédiaire d’un cercle
d’encageage 12, le mouvement horloger 10 étant ici à
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remontage automatique, à titre illustratif non limitatif,
comme l’indique la présence d’une masse 14 de remon-
tage automatique.
[0043] La base de temps du mouvement horloger 10
est fournie par un oscillateur mécanique 16 comprenant
ici un balancier 18 associé à un ressort spiral 20 ainsi
qu’à un échappement, dont la roue d’échappement 22
est partiellement visible sur la figure 2.
[0044] De manière connue, le balancier 18 est solidaire
d’un arbre de balancier (non visible) dont une extrémité
est pivotée dans un pont de balancier 24. Le pont de
balancier 24 porte une raquette 26, assemblée à frotte-
ment gras de manière à pouvoir être pivotée sur le pont
de balancier 24 pour ajuster la longueur utile du ressort
spiral 20.
[0045] Il ressort plus particulièrement de la figure 3 que
la raquette 26 présente une fourchette 28, positionnée
au-dessus d’un bras du pont de balancier 24. Ce dernier
porte en outre un mobile de raquetterie 30 susceptible
de pivoter dans un trou du pont de balancier 24.
[0046] Le mobile de raquetterie 30 est également re-
présenté, sur la figure 4, dans une vue depuis son côté
opposé à celui visible sur la figure 3. Il comporte un tenon
32 portant une tête 34 à son extrémité libre, définissant
une butée axiale pour une planche dentée 36, et dont
l’autre extrémité 38 est logée dans le pont de balancier
24. Un disque 40 est chassé sur le tenon 32 de manière
à être agencé en appui contre la planche dentée 36, le
disque 40 étant décentré par rapport au tenon 32 et donc
plus globalement par rapport à l’axe de rotation du mobile
de raquetterie 30.
[0047] On comprend ainsi que le disque 40 est posi-
tionné entre les deux dents de la fourchette 28 en confi-
guration assemblée, et qu’une rotation du mobile de ra-
quetterie 30 entraine un déplacement, dans son plan, du
disque 40, celui-ci agissant alors sur la fourchette 28 pour
déplacer la raquette 26.
[0048] Le mobile de raquetterie 30 fait partie d’un mé-
canisme de réglage manuel de la marche de l’oscillateur
mécanique 16 comportant par ailleurs un organe de com-
mande 42 (voir sur la figure 2), agencé au travers de la
carrure 4 pour être accessible depuis l’extérieur de la
boite, un renvoi 44 portant un mobile denté de correction
46 et un mobile intermédiaire 48. Le mobile intermédiaire
48 est monté pivotant sur un élément de bâti du mouve-
ment horloger 10 et présente un premier secteur denté
50 agencé en prise avec le mobile denté de correction
46, et un deuxième secteur denté 52 agencé en prise
avec la denture de la planche dentée 36 du mobile de
raquetterie 30.
[0049] L’organe de commande 42 est inséré dans un
trou 54 de la carrure 4, dans lequel il est retenu par une
vis 56 engagée dans une gorge 58 de l’organe de com-
mande 42. Deux joints O-ring 60 sont engagés dans le
trou 54, sur l’organe de commande 42, pour assurer à la
fois l’étanchéité de l’ouverture correspondante dans la
carrure 4 et la tenue de l’organe de commande 42 en
rotation.

[0050] L’organe de commande 42 présente un carré
62 à son extrémité interne destiné à être engagé dans
un pignon 64 agencé en prise avec une roue du renvoi
44, pour pouvoir entrainer le mobile denté de correction
46 en rotation, en réponse à une rotation de l’organe de
commande 42 par un utilisateur, dans un sens ou dans
l’autre.
[0051] On notera qu’une découpe 66 adaptée dans le
bâti du mouvement horloger 10 permet de définir des
butées de limitation pour la rotation du mobile intermé-
diaire 48, de telle manière que ses secteurs dentés 50
et 52 ne puissent pas se dégager des dentures avec
lesquelles ils coopèrent.
[0052] Grâce aux caractéristiques qui viennent d’être
présentées, il apparait que l’utilisateur peut agir manuel-
lement sur la raquette de sa pièce d’horlogerie pour ajus-
ter la marche de son oscillateur mécanique, tout en ayant
accès à la valeur de la marche en temps réel ou presque,
selon les paramètres de fonctionnement retenus. Une
mesure de la marche peut être demandée au besoin
et/ou un mode de fonctionnement de réglage peut être
activé consistant à prendre des mesures rapprochées
pendant une certaine durée prédéfinie, suffisamment
longue pour pouvoir modifier plusieurs fois la position de
la raquette et vérifier l’impact de cette modification sur la
valeur de la marche mesurée ensuite. Ainsi, l’utilisateur
peut alterner lectures des mesures et actions manuelles
pour modifier la position de la raquette aussi longtemps
que le réglage de la marche de l’oscillateur mécanique
n’est pas satisfaisant pour lui. Chaque utilisateur peut
définir ses propres critères correspondant à un réglage
satisfaisant. Typiquement, on peut estimer qu’un réglage
de la marche est satisfaisant par exemple si sa valeur
est comprise entre -1 seconde/jour et +5 secondes/jour,
préférablement dans trois orientations perpendiculaires
de la pièce d’horlogerie.
[0053] On notera également que, grâce à l’intégration
du dispositif de mesure de la marche de l’oscillateur mé-
canique directement dans la boite de la pièce d’horloge-
rie, il est possible de réaliser un suivi périodique sur le
long terme de l’évolution de la valeur de la marche de
l’oscillateur mécanique, ce qui permet d’effectuer un ré-
glage plus fin si nécessaire.
[0054] La présente invention propose donc un nouvel
équilibre entre le respect de la tradition de l’horlogerie
mécanique et l’utilisation des outils électroniques moder-
nes, avec une approche à la fois ludique et permettant
à l’utilisateur de mieux apprécier le fonctionnement de
sa montre mécanique.
[0055] La description qui précède s’attache à décrire
un mode de réalisation particulier à titre d’illustration non
limitative et, l’invention n’est pas limitée à la mise en œu-
vre de certaines caractéristiques particulières qui vien-
nent d’être décrites, comme par exemple le fait que la
pièce d’horlogerie illustrée soit une montre-bracelet, le
mode d’implantation de l’organe de commande manuel
dans la carrure ou la nature du mouvement horloger il-
lustré et décrit. Le module électronique n’est pas illustré
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et n’a pas été décrit en détail étant donné qu’il peut pré-
senter un grand nombre de fonctionnalités additionnelles
non directement liées à la mise en œuvre de la présente
invention. Le fonctionnement du module électronique est
préférablement assuré par une pile ou une batterie re-
chargeable, non représentée, une batterie pouvant éven-
tuellement être rechargée à partir des mouvements de
la masse de remontage.
[0056] L’exemple de réalisation qui a été décrit permet
à l’homme du métier de réaliser une grande variété de
constructions de pièces d’horlogerie, du type compre-
nant un module de communication sans fil agencé pour
transmettre des informations relatives à la marche de
son oscillateur mécanique à une unité électronique ex-
terne, pour permettre à un utilisateur d’intervenir ensuite
sur un mécanisme de réglage manuel de la marche de
l’oscillateur mécanique, en fonction de ses propres be-
soins et sans sortir du cadre de la présente invention.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie (1) comportant une boite logeant

un mouvement horloger (10) comprenant un os-
cillateur mécanique (16),
un dispositif de mesure de la marche dudit os-
cillateur mécanique (16),
un mécanisme de réglage de la marche dudit
oscillateur mécanique (16) comprenant un or-
gane de commande manuel (42) accessible de-
puis l’extérieur de ladite boite et agencé pour
modifier la marche dudit oscillateur mécanique
(16) en réponse à une action prédéfinie d’un uti-
lisateur sur ledit organe de commande manuel
(42),
caractérisée en ce que ladite boite loge en
outre un module de communication sans fil, sus-
ceptible d’échanger des données avec ledit dis-
positif de mesure de la marche dudit oscillateur
mécanique (16) et destiné à communiquer avec
une unité électronique externe (2) pour lui trans-
mettre des résultats des mesures effectuées par
ledit dispositif de mesure de la marche dudit os-
cillateur mécanique (16), à destination d’un uti-
lisateur.

2. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que ledit dispositif de mesure de
la marche dudit oscillateur mécanique (16) est pro-
grammé pour prendre des mesures périodiques.

3. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication 1 ou 2,
caractérisée en ce que ledit dispositif de mesure
de la marche dudit oscillateur mécanique (16) est
agencé pour pouvoir effectuer au moins une mesure
de la marche dudit oscillateur mécanique (16) à la
demande, en réponse à la réception d’un signal

adapté par ledit module de communication sans fil,
avant de transmettre en retour audit module de com-
munication sans fil au moins un signal représentatif
du résultat obtenu pour ladite au moins une mesure
effectuée.

4. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication 3, ca-
ractérisée en ce que ledit dispositif de mesure de
la marche dudit oscillateur mécanique (16) est agen-
cé pour effectuer des mesures rapprochées pendant
une durée prédéfinie en réponse à la réception d’un
signal adapté par ledit module de communication
sans fil, avant de transmettre en retour audit module
de communication sans fil au moins un signal repré-
sentatif du résultat obtenu pour chacune desdites
mesures effectuées.

5. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication 4, ca-
ractérisée en ce que lesdites mesures rapprochées
sont effectuées toutes les deux secondes, préféra-
blement toutes les secondes, tandis que la durée
prédéfinie est comprise entre dix secondes et dix
minutes, préférablement entre trente secondes et
trois minutes.

6. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une des revendications
précédentes,

caractérisée en ce que ledit oscillateur méca-
nique (16) comporte un échappement (22), et
en ce que ledit dispositif de mesure de la mar-
che dudit oscillateur mécanique (16) comporte
un capteur agencé pour écouter les bruits de
fonctionnement dudit échappement (22), pour
en déduire la valeur de la marche dudit oscilla-
teur mécanique (16).

7. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication 6, ca-
ractérisée en ce que ledit dispositif de mesure de
la marche dudit oscillateur mécanique (16) est en
outre agencé pour déterminer la valeur de l’amplitu-
de des oscillations dudit oscillateur mécanique (16)
et/ou la valeur de son repère.

8. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une des revendications
précédentes, ladite boite présentant une carrure (4),
ledit oscillateur mécanique (16) étant associé à une
raquette (26) dont les déplacements entrainent une
variation de la marche dudit oscillateur mécanique
(16),

caractérisée en ce que ledit organe de com-
mande manuel (42) dudit mécanisme de régla-
ge de la marche est agencé au travers de ladite
carrure (4) de telle manière que sa rotation en-
traine la rotation d’un mobile denté de correction
(46) situé à l’intérieur de ladite boite, et
en ce que ledit mobile denté de correction (46)
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présente une liaison cinématique avec un mo-
bile de raquetterie (30) dont les mouvements de
rotation entrainent des déplacements de ladite
raquette (26).

9. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication 8, ca-
ractérisée en ce que ladite liaison cinématique
comprend un mobile intermédiaire (48) présentant
un premier secteur denté (50) agencé en prise avec
ledit mobile denté de correction (46) et un deuxième
secteur denté (52) agencé en prise avec une denture
(36) dudit mobile de raquetterie (30).

10. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication 9, ca-
ractérisée en ce que ledit mobile de raquetterie (30)
porte un organe (40) décentré en référence à l’axe
de rotation dudit mobile de raquetterie (30) et posi-
tionné dans une fourchette (28) de ladite raquette
(26) de telle manière qu’une rotation dudit mobile de
raquetterie (30) entraine un déplacement de ladite
raquette (26).

11. Procédé de réglage de la marche d’un oscillateur
mécanique (16) d’une pièce d’horlogerie (1) com-
portant une boite logeant

un mouvement horloger (10) comprenant ledit
oscillateur mécanique (16),
un dispositif de mesure de la marche dudit os-
cillateur mécanique (16),
un mécanisme de réglage de la marche dudit
oscillateur mécanique (16) comprenant un or-
gane de commande manuel (42) accessible de-
puis l’extérieur de ladite boite et agencé pour
modifier la marche dudit oscillateur mécanique
(16) en réponse à une action prédéfinie d’un uti-
lisateur sur ledit organe de commande manuel
(42),
un module de communication sans fil, suscep-
tible d’échanger des données avec ledit dispo-
sitif de mesure de la marche dudit oscillateur
mécanique (16) et destiné à communiquer avec
une unité électronique externe (2) pour lui trans-
mettre des résultats des mesures effectuées par
ledit dispositif de mesure de la marche dudit os-
cillateur mécanique (16), à destination d’un uti-
lisateur,
caractérisé en ce qu’il comporte les étapes
consistant à:

a) se munir d’une unité électronique externe
(2) comprenant une application apte à com-
muniquer avec ledit module de communi-
cation de la pièce d’horlogerie (1),
b) commander ledit dispositif de mesure de
la marche par l’intermédiaire de ladite ap-
plication et dudit module de communication
pour qu’il effectue au moins une mesure de

la marche,
c) lire, dans ladite application, la valeur me-
surée pour la marche dudit oscillateur mé-
canique (16),
d) agir sur ledit organe de commande ma-
nuel (42), depuis l’extérieur de ladite boite,
pour modifier le réglage de la marche dudit
oscillateur mécanique (16),
e) recommencer les étapes b) à d) jusqu’à
ce que la valeur mesurée pour la marche
dudit oscillateur mécanique (16) soit satis-
faisante.
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